
R e t r o u v e z  l ’ a c t u a l i t é  
de Familles Rurales de St Pierre des Nids sur 
le BLOG :  

http://www.famillesruralesstpierredesnids.com 

Le petit mot  

du Président 

Cotisation Annuelle Familles Rurales 

2012 : 

C e r t a i n e s  p e r s o n n e s  n o u s  

interrogent : « Pourquoi une  

cotisation associative pour des  

activités de loisirs ? »  

Au niveau de l’Association Locale de 

ST PIERRE,  les  cot isat ions  

trimestrielles relatives à chaque  

activité  servent à régler les  

intervenants, les charges sociales, et 

les différents coûts d’organisation. 

L’Association essaie chaque année 

de maintenir les tarifs au plus juste 

prix. Ces montants seraient bien plus 

élevés si l’organisation générale  

n’était pas assurée par de nombreux 

bénévoles. 

La cotisation Annuelle Familles  

Rurales (23,50 euros en 2012  

permet à l’Association Locale de  

disposer du soutien technique d’une 

Fédération Départementale et  

Nationale, et aux adhérents d’être 

assurés pour les activités qu’ils  

pratiquent. Son paiement est  

ind ispensable  à  la  v ie  de  

l’Association Locale, parce que sans 

soutien de la fédération, beaucoup 

de choses seraient impossibles ou 

plus difficiles. Si vous souhaitez plus 

d’information précise sur ce que la 

Fédération apporte aux Associations 

Locales, interrogez nous, nous  

serons heureux de vous renseigner.  

 

 

Jean-Benoît LE NAGARD 

Evénements à retenir  
 

- En mai dernier, Familles Rurales St Pierre des 

Nids a participé à l’organisation des soirées 

CHAP’POOTE. 

Les 5 représentations d’ELSA T, la troupe de 

Familles Rurales St Pierre des Nids, et du groupe 

RECIDIVE, ont drainé 600 spectateurs au total. 

 

 

 

 

 

 

- Réservez votre week-end du 24/09/2011. 

Les associations de St Pierre des Nids  

s’associent pour les « Virades de l’espoir », au 

profit de la lutte contre la mucoviscidose.  

Familles Rurales St Pierre 

des Nids proposera une soi-

rée Cabaret le 24/09/2011 à 

partir de 19h30 à l’ancienne 
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Le mercredi  

A LA SALLE DE LA PEINTURE SUR SOIE 

de 14h30 à 17h30. 

 

Adultes et Enfants (à partir de 9 ans). 

 

 

Animatrice : Janine LEHEC 

Coût de l’activité : 25€/trimestre+fournitures. 

 

Renseignements : Janine LEHEC au 02.43.30.35.83  

Peinture sur soie 
(à partir du 05 octobre 2011) 

2 sessions de 5 séances  

de 3 personnes minimum et de 6 

personnes maximum par groupe 

à PRE EN PAIL (co-voiturage). 

 

 

 

Animatrice : Muriel  LESERGENT GOMBERT 

Coût de l’activité : 15€/session de 5 jours + 2€ (si non adhé-

rent) + 8€ (clé USB). 

 

Renseignements : Muriel LESERGENT GOMBERT au 

02.43.03.37.36  

Informatique 

(à partir du 21 septembre 2011) 

A L’ANCIENNE SALLE DES FETES 

Le lundi de 18h à 19h : pour les 4-5 ans 

Le lundi de 19h à 20h : pour les 8-9 ans 

Le mercredi de 18h10 à 19h10 : pour les 6-7 

ans 

Le mercredi de 19h10 à 20h10 : pour les 10 

ans et + 

Ces groupes d’âges peuvent changer suivant les  

effectifs. 

 

Animatrice : Christelle BARTHELEMY 

Coût de l’activité : 50€/trimestre. 

Pas de cours pendant les vacances scolaires et jours fériés. 
 

Renseignements : Nathalie MOTTIER au 02.43.03.59.48  

ou Nathalie DERAIN au 02.43.03.54.54 (à partir de 15h) 

Danse enfants 
(à partir du 19 septembre 2011) 

1 vendredi sur 2  

A LA MAISON DES ASSOCIATIONS 

De 20h30 à 22h30 (voir plus) 

 

 

 

 

Animatrices : Adeline PETIT ou Annie DUMARQUEZ 

Coût de l’activité (15 séances) : 15€/trimestre+fournitures. 
 

Renseignements : Adeline PETIT au 06.25.32.33.12 

Scrapbooking 
(à partir du 16 septembre 2011) 

A L’ANCIENNE LA SALLE DES 

FETES 

Le lundi de 20h à 21h15 

 

 

 

 

 

 

Animatrice : Christelle BARTHELEMY 

Coût de l’activité : 50€/trimestre. 

Pas de cours pendant les vacances scolaires et jours fériés. 
 

Renseignements : Nathalie MOTTIER au 02.43.03.59.48  

ou Nathalie DERAIN au 02.43.03.54.54 (à partir de 15h) 

Danse Adultes (suivant l’effectif) 

(à partir du 19 septembre 2011) 

La 1ère séance est gratuite. 

A la 2ème séance, lors de l’inscription, il est 

impératif de vous munir de 3  

chèques  (1 par trimestre) du montant de 

l’activité + 1 chèque d’adhésion 2012 de 

23,50€ (assurance comprise) + un certificat 

médical (si stipulé). 

MODALITES 


